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DEMANDE DE VISA 

AAUUSSTTRRAALLIIEE  
 
 

Date de dernière mise à jour : 23/08/10 

 
 

 

Tous Ressortissants 

 
Ressortissants de la CEE 
et d’autres nationalités  

(à vérifier) 
 

DDooccuummeennttss  àà  

ffoouurrnniirr  

L’intéressé doit se déplacer lui-même ou 
envoyer son dossier par courrier 

Si séjour inférieur à 90 jours : 

E.T.A délivrée par votre agence de 
voyage 

Il s’agit d’un enregistrement 

électronique 

 
Pour les visas : l’intéressé doit se 

déplacer lui-même ou envoyer son 

dossier par courrier 

 

AFFAIRES et 
TOURISME 

 
Consulter le site du consulat 

www.france.embassy.gov.au/ 

 

Consulter le site du consulat 

www.france.embassy.gov.au/ 
 

EXPATRIATION  
Les visas s’obtiennent désormais à Berlin sauf visas de service 

Renseignements et formulaires sur www.france.embassy.gov.au/ 

L’intéressé doit se charger lui-même des démarches 
 

VVaalliiddiittéé  dduu  

vviissaa  
Visa valable 6 mois ou 1 an multiples entrées  

pour un séjour de 6 mois 

 

E.T.A valable 1 an pour un seul séjour 
de 3 Mois Maximum à compter de la 

date d’entrée 
 

Visa valable 6 mois ou 1 an multiples 

entrées  pour un séjour de 6 mois 
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